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A l’assemblée Générale de l’association E.E.I.F. 

 

 
Opinion avec réserves 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’ASSOCIATION E.E.I.F. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Sous les réserves décrites dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserves », nous certifions que 

les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion avec réserves 

 

Motivation des réserves 

Notre audit a mis en évidence des insuffisances et des carences dans le dispositif du contrôle interne et 

les procédures afférentes. Ces insuffisances ont conduit aux limitations suivantes dans l’obtention des 

éléments probants : 

• l’impossibilité d’obtenir des pièces justificatives pour des dépenses comptabilisées pour un 

montant total de 406 K€, représentant 7 % des charges d’exploitation ; 

• l’impossibilité de nous assurer de l’exhaustivité des produits issus de la plateforme de collecte 

des fonds pour l’Association. 
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Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                         

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention qu’à compter du 4e 

trimestre 2024, la nouvelle équipe de Direction a initié un plan d’actions afin de pallier les carences du 

dispositif du contrôle interne comprenant notamment :  

- le renforcement du suivi budgétaire des encaissements et des décaissements, 

- la mise en place de procédures de recouvrement des produits, 

- l’amélioration des procédures et outils de collecte des pièces justificatives pour toute dépense. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie « Fondement de l’opinion avec 

réserves », nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

À l’exception de l’incidence éventuelle du point décrit dans la partie « Fondement de l’opinion avec 

réserves », nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents 

adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 



AB CONSULTING 
 

 
9, rue des Pyramides - 75001 PARIS 

S.A.R.L. au capital de 8.000 € - RCS de Paris B 442 206 371 – SIRET 442 206 371 000 35 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
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informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 12 septembre 2025 

 

 
 

Le commissaire aux comptes, 
SARL AB CONSULTING 

 

                                                         
 

Laurent ABERGEL 
Gérant 

Commissaire aux Comptes 
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Annexe association 
  

PREAMBULE 
 
 
- Les EEIF sont une association loi 1901 reconnue d'utilité publique, membre fondateur de la Fédération du 
Scoutisme Français, qui exerce ses activités d'éducation informelle auprès des jeunes de 7 à 25 ans. Elle 
rassemble près de 5000 membres, répartis en France et à l'étranger dont 600 cadres bénévoles.   
Les activités régulières de l'association, les évènements, les actions solidaires et les projets du mouvement 
ainsi que la formation des cadres bénévoles, sont pilotées et coordonnées au niveau national par le 
Centre National. 
Le Centre National regroupe une équipe de permanents, dirigée par Jérémy Houri, Commissaire Générale 
du mouvement. 
De 14 ans à 23 ans, les cadres bénévoles suivent un parcours de formation des cadres, sous forme de 
stages (durée 5 à 8 jours en résidentiel), de WE et de sessions de formation (jusqu'à une journée) en 
présentiel ou à distance.  
Les animateurs expérimentés participent à STAM, programme de formation continue dédié à l'identité 
juive.  
Au niveau local, et dans chacun des 45 groupes locaux existants, des activités pédagogiques et de loisirs 
sont organisées pour les jeunes de 8 à 16 ans, un dimanche sur 2 tout au long de l'année, encadrés par les 
cadres bénévoles des EEIF et 1 à 2 week-ends / an. 
Chaque année, les EEIF organisent pour chaque tranche d'âge plus de 50 camps scouts au total (1 
semaine en hiver et 3 semaines en été), rassemblant plus de 3500 jeunes. De plus, 10 voyages pour les 
jeunes de 16-17 ans essentiellement à l'étranger pour plus de 250 jeunes (découverte du pays, des 
communautés juives et actions solidaires) 

 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 4 150 324,95 E. 
Le résultat net comptable est un excédent de 97 564,29 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
05/08/2025 par les dirigeants. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  
 

 
Etablissement des états financiers en conformité avec : 
- règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenus 
d’établir des comptes annuels 

 
 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux règles de base suivantes : 
 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices. 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont 
amortis selon le mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu 
des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais 
commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus.  
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 
décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour 
le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
-  Stocks de marchandises : ils sont évalués suivant la méthode « CUMP ». 

 
- Produits : les subventions, cotisations, dons et autres produits sont enregistrés à la date de 
l’encaissement puis ajustés à la clôture de l'exercice par rapport au montant acquis ou alloué par 
l'intermédiaire d'un compte « produits à recevoir ».  

 
-Camps 
Les comptabilités des camps d'été et d'hiver sont saisies à l'appui des pièces justificatives fournies par 
les chefs de camps. 
En cas d'absence de ces justificatifs, la saisie est faite sur la base des mouvements de trésorerie 
apparaissant sur les relevés bancaires des différents camps. 
 

 
Groupes locaux  
Les comptabilités des groupes locaux sont saisies à l'appui des pièces justificatives transmises par les 
responsables des groupes locaux.  
En cas d'absence de ces justificatifs, la saisie est faite sur la base des mouvements de trésorerie 
apparaissant sur les relevés bancaires des différents groupes locaux.  
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Indemnités de fin de carrière : 
 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au 
moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces 
indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une 
méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de 
l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et 
n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  
 

Contributions volontaires 
 

L'analyse des contributions volontaires et notamment du bénévolat a été revue en application du 
règlement 2018-06. 
Les contributions en nature recensées n'ont donné lieu à aucune comptabilisation et sont : 
- le temps passé par les administrateurs pour la direction de l'entité, les animateurs et les formateurs-
bénévoles. 
- les prestations en nature : mise à disposition gratuite des biens et des prestations 

 
 
 

 
Fonds dédiés  

 
Conformément au règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif, les fonds dédiés sont comptabilisés comme suit : 
- À la clôture de l’exercice, la quote-part des ressources affectées non utilisée est inscrite en fonds dédiés 
au passif du bilan. 
- Lors de l’exercice suivant, au fur et à mesure de la réalisation des actions correspondantes, les dépenses 
engagées viennent en diminution des fonds dédiés, par imputation sur le compte de charge concerné et 
reprise corrélative en produit (compte 789 – Report des fonds dédiés). 
 

 
 

 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :  
L’exercice a été marqué par plusieurs évènements significatifs qui ont impacté les comptes 2024 : 
 
Changement de gouvernance et mise en place de nouvelles procédures de gestion 
 
Depuis le mois de Juillet 2024, un nouveau commissaire général, Jérémy HOURI a été élu. 
Avec sa nouvelle équipe, des procédures de gestion ont été mises en place afin de sécuriser les dépenses 
effectuées. 
Les espèces sont désormais refusées tant pour les inscriptions que les cotisations. 
Afin de pallier à un meilleur recouvrement, les chèques ont aussi été interdits, sauf cas exceptionnels. 
 
Dépenses non ventilées 
Le montant des dépenses engagées sur l’exercice sans pièces justificatives fournies en comptabilité s’élève 
en 2024 à 405K€ représentant 7.3% des charges d’exploitation contre 357K€ en 2023 représentant 4.95% 
des charges d’exploitation.  
Ces dépenses comptabilisées concernent essentiellement des dépenses relatives aux activités des camps. 
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Charges exceptionnelles : 
Indemnités de départ des deux  anciens Commissaires : 51 k€ 
charges/sur exercices antérieurs : Apurement des fournisseurs 2023 non ventilés  et autres tiers 
: 393 k€  
 
Produits  exceptionnels : 
Apurement du solde des factures non parvenues liées aux charges non ventilées 2023 :  
249 k€  
 
Evènements postérieurs à l’exercice  
 
Néant 
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Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 30 687   30 687 

Immobilisations corporelles 1 578 506   1 578 506 

Immobilisations financières     

TOTAL 1 609 193   1 609 193 
 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Frais d’établissement, de recherche et de 
développement 

    

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            30 374 313  30 687 

TOTAL I 30 374 313  30 687 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre 6 577 27 531  34 107 

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements 2 711 2 982  5 693 

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 5 214 616  5 830 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 14 502 31 129  45 631 

TOTAL GENERAL (I+II) 44 876 31 442  76 318 
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Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

Nature des dépréciations A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Stocks et en-cours     

Comptes de tiers 82 643  82 643  

Comptes financiers     

TOTAL 82 643  82 643  
  

Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 5 102   5 102 

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 5 102   5 102 
 

 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers 243 532 243 532  
Autres créances 160 084 160 084  
Charges constatées d’avance 2 318 2 318  

 TOTAL 405 934 405 934  
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir 92897 
TOTAL 92897 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation 
du résultat Augmentation Diminution ou 

Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 152    152  

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau -120 112 -348 016   -468128 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -348 016 348 016 97 564  97 564 
- 

Dont générosité du public      

Situation nette -467 976 0 97564  -370412 
Situation nette dont générosité 

du public 
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL -467 976 0 97564  -370412 
TOTAL dont générosité du 

public 
     

 

 
Tableau de variation des fonds dédiés 2024 

 

Variation 
des fonds 

dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant global 
MAISON 
CHARIDY 477 736  16 054   461 681 

BOURSE  27 202     27 202 
TOTAL 504 938  16 054   488 884  
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Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 2 964 583 2 114 614 384129 465840 
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 955 010 955 010   
Dettes fiscales et sociales 93272  93272    
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 18 988 18 988   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 4 031 853 3181884 384129 465840 
 
 

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 43 332 
Dettes fiscales et sociales 61 223 
Autres dettes 18 878 

TOTAL 123 433 
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ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE L’ETRANGER POUR L’EXERCICE 
2024 

 

 

Etat du contributeur montant total des avantages et des ressources 
  

EMIRATS ARABES UNIS 2 285 € 
Belgique 7 515 € 
CANADA 5 290 € 
SUISSE 17 693 € 
Allemagne 2 225 € 
Espagne 3 435 € 
GRANDE BRETAGNE 30 354 € 
HONG KONG 1 795 € 
ISRAEL 22 843 € 
Italie 2 430 € 
Luxembourg 22 040 € 
MAROC 1 040 € 
HOLLANDE 1 510 € 
Portugal 1 230 € 
ETATS-UNIS 34 025 € 

TOTAL 155 710 € 
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